
N°AP2023-003

ARRETE DU PRESIDENT

TIRANT LE BILAN DE LA CONCERTATION RELATIVE AU PROJET DE
MODIFICATION DU PLAN LOCAL D'URBANISME DE LA COMMUNE DE CRÉTEIL

Le Président,

VU le code général  des collectivités  territoriales et  notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ; 

VU le code de l’urbanisme et notamment les articles L.103-2 et suivants ;

VU le décret n°2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial dont le siège est à Créteil ; 

VU le plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de Créteil approuvé par délibération
du conseil municipal le 4 octobre 2004, modifié en dernier lieu par délibération du conseil
de territoire en date du 14 décembre 2022 ; 

VU l’arrêté du Président n°AP2022-059 du 21 novembre 2022 prescrivant la procédure de
droit commun du plan local d’urbanisme de la commune de Créteil ;

VU l’arrêté du Président n°AP2022-060 du 21 novembre 2022 fixant les modalités de
concertation relative à la modification de droit commun du plan local d’urbanisme de la
commune de Créteil ;

CONSIDERANT que, par  arrêté  n°AP2022-059  du  21  novembre  2022  susvisé,  le
Président  a  engagé  une  procédure  de  modification  du  plan  local  d’urbanisme  de  la
commune de Créteil afin de :

- Permettre l'aménagement de l’îlot Jacquard dans le quartier de l’Echat en vue de la
réalisation d’un projet immobilier mixte regroupant du logement, des bureaux ainsi
que des commerces, à travers la modification du règlement sur ce site et la création
d’un secteur de plan de masse ;

- Limiter les hauteurs des futures constructions le long de la rue de Bellevue et de la
rue de la Pomme afin de conserver une unité des volumes le long de cet axe et de
préserver ainsi le tissu pavillonnaire de cette zone ;

- Modifier le secteur de plan masse n°17 intitulé « Gare de Créteil l’Echat », dont
une partie de l’îlot central initialement dédiée aux bureaux permettra également
d’y accueillir du logement ;

- Mettre à jour les plans d'alignement ; 
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CONSIDERANT que, compte tenu de son objet, la modification est susceptible d’avoir
des  incidences  notables  sur  l’environnement  ;  qu’il  a  donc été  réalisé une  évaluation
environnementale ;

CONSIDERANT qu’en conséquence, conformément aux dispositions de l’article L.103-
2 du  code  de  l’urbanisme  susvisé, le  Président  a,  par arrêté  n°AP2022-060 du  21
novembre 2022 susvisé, définit les modalités de concertation suivantes :

- Parution d’un article dans le magazine de la ville de Créteil et sur les sites Internet
de la ville de Créteil (www.ville-creteil.fr)  et de GPSEA (www.sudestavenir.fr)  ;

- Mise à disposition du projet de modification et de registres papiers dans les locaux
de la mairie de Créteil et au siège de GPSEA.  

- Mise à disposition du projet de modification sur les sites internet  de la ville de
Créteil et GPSEA et mise en place d’un registre numérique sur un site administratif
créé à cet effet ;

CONSIDERANT que ces différents moyens ont permis d’informer les habitants et  de
recueillir des avis et remarques ;  que la concertation  menée  du 5 décembre  2022  au 27
janvier 2023 a donné lieu à six observations, dont deux en doublon ;

CONSIDERANT qu’à l’issue de la concertation  et  conformément  aux dispositions de
l’article L.103-6 du code de l’urbanisme, il convient d’en tirer le bilan ;

ARRETE

ARTICLE 1 :  Est tiré le bilan, ci-annexé, de la concertation menée dans le cadre de la
modification du PLU de la commune de Créteil. 

ARTICLE   2 : Le  bilan  de  concertation  du  public  est  consultable  à  la  Direction  de
l’urbanisme de la Mairie de Créteil,  située  1 Place Salvador Allende à
Créteil et  à la  Direction des affaires  juridiques,  des assemblées  et  du
patrimoine de GPSEA, située 14 rue Le Corbusier à Créteil.
 

ARTICLE     3 : Le présent arrêté fera l’objet d’un affichage à la mairie de la commune
de Créteil, 1 Place Salvador Allende à Créteil, et au siège de GPSEA, 14
rue Le Corbusier à Créteil, durant un mois. 
Il  sera,  en  outre,  publié  sur  le  site  Internet  de  GPSEA
(www.sudestavenir.fr).
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ARTICLE     4 : Copie du présent arrêté sera adressée à : 
- Madame la Préfète du Val-de-Marne ; 
- Monsieur le Maire de la commune de Créteil. 

 

Fait à Créteil, le 22 février 2023

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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Introduction 

 

Par arrêté n° AP2022-059 du 21 novembre 2022, le Président du Territoire Grand Paris Sud Est 

Avenir (GPSEA) a engagé une procédure de modification du plan local d’urbanisme (PLU) de la 

commune de Créteil afin de :  

 

• Permettre l'aménagement de l’îlot Jacquard dans le quartier de l’Echat en vue de la 

réalisation d’un projet immobilier mixte regroupant du logement, des bureaux ainsi que 

des commerces, à travers la modification du règlement sur ce site et la création d’un secteur 

de plan de masse ; 

• Limiter les hauteurs des futures constructions le long de la rue de Bellevue et de la rue de 

la Pomme afin de conserver une unité des volumes le long de cet axe et de préserver ainsi 

le tissu pavillonnaire de cette zone ; 

• Modifier le secteur de plan masse n°17 intitulé « Gare de Créteil l’Echat », dont 

une partie de l’îlot central initialement dédiée aux bureaux permettra également 

d’y accueillir du logement ; 

• Mettre à jour les plans d'alignement ; 

 

Compte tenu de son objet, la modification est susceptible d’avoir des incidences notables sur 

l’environnement, c’est pourquoi Grand Paris Sud Est Avenir (GPSEA) a réalisé une évaluation 

environnementale intégrée à la notice de présentation du projet de dossier de modification. 

Conformément aux dispositions de l’article L.103-2 du code de l’urbanisme, GPSEA a organisé 

une concertation avec le public dans le cadre de la procédure de modification de droit commun. 

L’arrêté n°AP2022-060 en date du 21 novembre 2022 a ainsi fixé les modalités de la concertation.  

Il convient désormais d’établir le bilan de cette concertation avant de procéder à l’enquête 

publique. 

Le présent document recense les modalités d’organisation de cette concertation et tire le bilan de 

la concertation. 
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1. Les modalités de la concertation 

 

Par arrêté n°AP2022-060 du 21 novembre 2022, GPSEA a fixé les modalités de concertation 

relative à la modification de droit commun de la modification de la commune de Créteil.  

 

Elles ont été définies ainsi :  

- Parution d’un article dans le magazine de la Ville de Créteil « Vivre Ensemble » et sur les 

sites Internet de la ville de Créteil (www.ville-creteil.fr) et de GPSEA 

(www.sudestavenir.fr) ; 

- Mise à disposition du projet de modification et d’un registre destiné à recevoir les 

observations du public au sein des locaux : 

o De la Mairie de Créteil, Direction de l’urbanisme, 1 Place Salvador Allende, 94000, 

Créteil, aux heures d’ouverture de la mairie, les lundi, mercredi, jeudi et vendredi 

de 9h00 à 17h00, le mardi de 9h00 à 12h30 ; 

o De la Direction des affaires juridiques, des assemblées et du patrimoine de GPSEA, 

14 rue Le Corbusier, 94000, Créteil, du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 

14h00 à 17h00. 

- Mise à disposition du projet de modification sur les sites internet de la commune de Créteil 

(www.ville-creteil.fr) et de GPSEA (www.sudestavenir.fr) ainsi que sur le site de 

publication administrative suivant, destiné à recevoir les observations du public : 

https://www.registrenumerique.fr/concertation-plu-creteil et d’un registre ; 

- Les observations du public pourront également être adressées par voie électronique à 

l’adresse suivante : concertation-plu-creteil@mail.registrenumerique.fr. 

 

 

2. Synthèse de la concertation mise en œuvre 

 

GPSEA a permis au public d’accéder aux informations relatives au projet avant enquête publique 

et de pouvoir formuler d’éventuelles observations et propositions. 

Pour mettre en œuvre cette concertation, différents outils ont été utilisés. En voici la synthèse : 

 

 

 

 

 

http://www.ville-creteil.fr/
http://www.sudestavenir.fr/
https://www.registrenumerique.fr/concertation-plu-creteil
mailto:concertation-plu-creteil@mail.registrenumerique.fr
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2.1 L’article de presse et l’annonce légale 

 

Le journal municipal « Vivre Ensemble » n°427 de décembre 2022 a fait état de la procédure de 

modification de modification du PLU et de la mise à disposition du dossier.  

De plus, une annonce légale est parue le 25 novembre 2022 dans Le Parisien 94 n°24337 dans le 

but d’annoncer qu’une procédure de modification est lancée et que des modalités de concertation 

ont été arrêtées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Extrait du « Vivre Ensemble » n°427 – Décembre 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait Le Parisien 94 n°24337 – 25 novembre 2022 
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2.2 Les articles sur les sites internet  

 

Des articles relatifs au projet de modification du PLU ont été mis en ligne sur le site internet de la 

commune de Créteil (www.ville-creteil.fr) et de GPSEA (www.sudestavenir.fr) permettant aux 

habitants d’être informés de l’état d’avancement du projet de modification.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Captures d’écran : article site internet Ville de Créteil en date du 06/12/2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Capture écran site internet GPSEA du 06/12/202 

 

http://www.ville-creteil.fr/
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2.3  Les dossiers papiers consultables  

 

Des dossiers ont été mis à disposition du public du 5 décembre 2022 au 27 janvier 2023 inclus à 

la Direction des affaires juridiques, des assemblées et du patrimoine de GPSEA et à la Direction 

de l’urbanisme de la mairie de Créteil durant les horaires d’ouverture des lieux susvisés.  

Le dossier comprenait un registre papier, les projets de notice de présentation, de règlement, du 

plan de zonage, de l’extrait du secteur de plan de masse et du plan d’alignement de la rue Juliette 

Savar ainsi que les arrêtés engageant la procédure et fixant les modalités de concertation. 

 

 

 

Des registres papiers accompagnaient ces dossiers mis à disposition du public afin que puissent 

être recueillies les remarques et propositions du public.  

Une personne est venue consulter le dossier en mairie de Créteil et a laissé une observation sur le 

registre.  

Aucune remarque n’a été apportée au dossier de modification consultable au siège de GPSEA. 

 

 

 

 

 

 

 



7 
 

2.4 Les dossiers consultables en ligne 

 

Le dossier était consultable sur les sites internet de la ville et de GPSEA. Cette mise à disposition 

a eu lieu du 5 décembre 2022 au 27 janvier 2023 inclus. 

Un site de registre numérique a été ouvert afin de pouvoir consulter le dossier en ligne et déposer 

des observations : https://www.registrenumerique.fr/concertation-plu-creteil.  

De plus, une adresse de messagerie électronique a été créée afin de récolter les observations du 

public : concertation-plu-creteil@mail.registre-numerique.fr 

 

 

 

 

 

Captures écrans site registre numérique du 18/01/2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Captures d’écran : article site internet Ville de Créteil en date du 06/12/2022 
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Captures écran site internet GPSEA du 06/12/202 
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Captures écran du registre numérique du 06/12/202 
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Statistiques de consultation du registre dématérialisé :  

- Nombre de visiteurs : 54 

- Nombre de visites : 74 

- Observations publiées : 6 (dont 2 en doublon) 

- Nombre de téléchargements documents : 30 

- Nombre de visualisations documents : 69 

 

 

3. Bilan de la concertation 

 

• Une observation a été déposée le 12 décembre 2022 sur le registre papier du dossier de 

modification consultable en mairie de Créteil :  

 

 

 

Réponse de GPSEA :  

Les constructions situées le long de la RD19 et, côté pair rues de Bellevue et de la Pomme sont en 

zone UCb et celles situées côté impair sont en zone UE. 

Il est prévu de limiter la hauteur des constructions pour les terrains situés en zone UCb le long des 

rues de Bellevue et rue de la Pomme à 7 mètres à l’égout du toit et 10 mètres au faitage, comme 

cela est le cas côté impair le long de ces voies situées en zone UE, à vocation d’habitat individuel.  

Les raisons de cette modification :  

- Mieux encadrer des projets de constructions d’habitat collectif le long de la RD19 pour les 

terrains supérieurs à 2 400 m², dont la hauteur en zone UCb est de 12 mètres à l’égout du 

toit et 15 mètres au faitage ou R+3+combles,  

- Conserver un volume des constructions identiques le long de ces axes et protéger ainsi le 

tissu pavillonnaire existant en maintenant une homogénéité architecturale sans porter 

atteinte au cadre de vie de ce secteur d’habitat individuel. 
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• Une observation a été déposée le 4 janvier 2023 par courriel :  

 

 

Réponse de GPSEA :  

La procédure de modification du PLU ne porte pas sur les réseaux d’assainissement, électriques 

de téléphonie ou de télévision de la rue Juliette Savar.  

Pour autant, cette demande sera transmise à la Direction des services techniques de la commune. 

Concernant l’alignement de la rue Juliette Savar : 

Le projet de refonte et de mise à jour du plan d’alignement de la rue Juliette Savar prévoit 

effectivement que le tronçon allant du groupe scolaire Allezard jusqu’à la rue Henri Matisse soit 

élargi.  

Cette reprise d’alignement se fera sur le côté pair de la rue soit du côté du groupe scolaire.  

Il est prévu que cette mise à l’alignement des propriétés riveraines se fasse dans la continuité des 

trottoirs existants longeant cet établissement scolaire, pour rattraper le trottoir longeant le Lycée 

Saint-Exupéry (cf planche n° 2 du plan d’alignement). 
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• Deux observations ont été déposées le 24 janvier 2023 en doublon sur le registre 

dématérialisé et par courriel :  
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Réponse de GPSEA :  

 

• Les constructions situées le long de la RD19 et côté pair rues de Bellevue et de la Pomme sont 

en zone UCb et celles situées côté impair sont en zone UE. 

Il est prévu de limiter la hauteur des constructions pour les terrains situés en zone UCb le long 

des rues de Bellevue et rue de la Pomme à 7 mètres à l’égout du toit et 10 mètres au faitage, 

comme cela est le cas côté impair le long de ces voies situées en zone UE, à vocation d’habitat 

individuel.  

Les raisons de cette modification :  

- Mieux encadrer des projets de constructions d’habitat collectif le long de la RD19 pour les 

terrains supérieurs à 2 400 m², dont la hauteur en zone UCb est de 12 mètres à l’égout du 

toit et 15 mètres au faitage ou R+3+combles,  

- Conserver un volume des constructions identiques le long de ces axes et protéger ainsi le 

tissu pavillonnaire existant en maintenant une homogénéité architecturale sans porter 

atteinte au cadre de vie de ce secteur d’habitat individuel 

• La commune n’a pas été saisie à ce jour d’un programme de logements collectifs au droit de 

ces axes. 

• Pour ce qui concerne le front bâti, cela ne s’applique qu’aux constructions situées le long de la 

RD19 qui ne pourront dépasser un linéaire de 15 mètres de profondeur à compter de 

l’alignement.  

Pour les autres constructions situées le long des rues de Bellevue et de la Pomme, le tissu 

pavillonnaire sera préservé et les hauteurs des constructions n’excèderont pas 7 mètres à l’égout 

et 10 mètres au faitage ou R+1+Combles.  

• Concernant le zonage, une erreur matérielle s’est glissée dans le dossier de modification, cela 

concerne la zone UCb et non la zone UCba, conformément au plan de zonage inchangé en 

annexe du dossier de mise à disposition du public qui a été présenté.  

Le tableau des hauteurs des constructions de l’article UC 10 sera donc corrigé en 

conséquence. 

• La commune ainsi que GPSEA n’ont pas été saisies à ce jour d’un projet de réaménagement de 

la RD 19. 
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• Deux observations ont été déposées le 27 janvier 2023 en doublon sur le registre 

dématérialisé et par courriel :  
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Réponse de GPSEA :  

1 : La zone UAb du PLU prévoit déjà des dispositions particulières relatives au secteur de plan de 

masse n°17 concerné par la gare du Grand Paris Express.  

Ces dispositions règlementaires ont permis la délivrance du permis de construire de la gare sans 

qu’il soit nécessaire d’y inscrire une mention particulière dans l’article UA 2, cet équipement étant 

bien évidemment considéré comme « construction et installation nécessaires aux services publics 

ou d’intérêt collectif ». 

De plus, il est également écrit dans l’article UA 2 « sont également admises, les constructions et 

installations du sol non interdites à l’article UA 1, sous réserve qu’elles soient compatibles avec 

le caractère de la zone, ce qui est déjà le cas pour les constructions situées dans ce secteur de 

plan de masse »  

En conséquence, il ne sera pas nécessaire d’ajouter une mention spécifique dans cet article.  

 

2 : Afin de pouvoir recaler le secteur de plan de masse n°17 au regard des emprises foncières 

actualisées, il sera nécessaire que la société du Grand Paris transmette un plan de géomètre à la 

commune avant la mise à l’enquête publique du dossier de modification du PLU.  

GPSEA modifiera le dossier de modification en conséquence si ce plan est bien transmis 

avant l’enquête publique qui aura lieu du 13 mars au 13 avril 2023. 

 

3 : La zone UAa du PLU est par définition « une zone à caractère mixte, activités/ habitat et 

commerces constituée par des parcelles de taille variable et comportant parfois une forte 

densité ». 

Deux secteurs de plan de masse y sont intégrés, dont celui de la Gare du Grand Paris Express. 

Cette zone permet déjà l’implantation de locaux commerciaux. Le permis de construire relatif à la 

réalisation de la Gare accordé le 9 février 2017 par le Préfet du Val-de-Marne, intégrait la 

réalisation de surfaces commerciales « coques vides » dans l’attente de leurs aménagements futurs 

(commerces classiques ou de restauration).  

Au regard de ces éléments, il ne sera donc pas nécessaire d’ajouter cette mention sur le 

secteur de plan de masse n°17 pour la Gare du Grand Paris Express. 

 

4 : S’agissant d‘activités commerciales intégrées au sein des réseaux de transports publics, l’article 

12 du PLU relatif aux dispositions réglementaires en matière de stationnement pourra être modifié 

et intégré au projet de modification du PLU selon les termes suivants :  

• Commerce / Artisanat : 

« Dans le secteur de plan de masse n°17, il ne sera pas exigé de places de stationnement pour 

les activités commerciales situées dans la Gare du Grand Paris Express, » 

Le dossier de modification sera modifié en conséquence avant enquête publique.  
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Conclusion 

 

Au regard du présent bilan, il apparait que les modalités de concertation définies par l’arrêté 

susvisé ont été mises en œuvre. La mise en place du registre papier et du registre numérique ont 

permis de recueillir 6 observations au total dont 2 ont été envoyées en doublon.  

Cette concertation a permis d’associer la population dans le processus de modification du PLU de 

la commune de Créteil, et notamment :  

- aux cristoliens de prendre connaissance du projet de modification et des objectifs visés ;  

- de répondre aux interrogations des habitants ; 

- d’apporter des éléments constructifs au projet de modification.  

 

Il convient donc de dresser un bilan favorable de la concertation menée dans le cadre du projet de 

modification du PLU.  

Ce bilan est destiné à être joint au dossier d’enquête publique conformément à l’article R.123-8 

du code de l’environnement.  


